
 

CONVENTION D’OBJECTIFS 

ET DE FINANCEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Avenant à la Subvention Relais petite enfance (RPE) 

- Missions renforcées - 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gestionnaire : CCAS de Sarcelles 

Structure : RPE Sarcelles 



 

 

 

 

 

 

Entre :  

 

 

 

 

La Centre Communal d’Action Sociale de Sarcelles   représentée par Monsieur Patrick 

HADDAD, Président et dont le siège est situé 4 Place de Navarre – 95200 SARCELLES.

  

 

 

 

 

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 

 

 

 

Et : 

 

 

 

 

La Caisse d’allocations familiales du Val d’Oise, représentée par Madame Christelle 

KISSANE, Directrice Générale, dont le siège est situé 13 boulevard de l’Oise – 95000 

CERGY. 

 

 

 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

  



Article 1 : Modalités de versement de la subvention 
 

L’article 4 « Modalités de versement de la subvention » de la convention initiale ou le cas échéant 

de l’avenant à la convention, est remplacé par l’article suivant : 

 

« 4-1 -La subvention Relais petite enfance RPE »  

 

Pour la subvention Relais petite enfance RPE : 

 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 

6 de la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'année (N) 

examinée. 

 

L’absence de fourniture de justificatifs au plus tard le 30 juin de l’année qui suit l’année 

(N) examinée entraîne la récupération des montants versés et le non-versement du solde. 

  

 

Concernant le versement d’acompte relatif à la subvention Relais petite enfance RPE, la Caf 

versera : 

 

- Un 1er acompte de 40% du montant prévisionnel N à la transmission des données 

prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 

- Un 2ème acompte calculé de sorte que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 

70% du montant prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 

Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le bilan 

d’activité et la production des justificatifs dans les délais impartis. 

 

Ce qui peut entraîner : 

- Un versement complémentaire, 

- La mise en recouvrement d’un indu. 

 

Cet indu fait l’objet d’un remboursement direct à la CAF ou d’une régularisation sur le prochain 

versement. 

 

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent 

inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations 

contenues dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 

 

  



Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2026 et jusqu’au 31/12/2027. 

 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 

 

 

 

En 2 exemplaires 
             
 

 

Fait à Cergy 

 

Le ………………… 

 

 

La Caisse d’Allocations Familiales du Val 

d’Oise 

 

Fait à ………………… 

 

Le ………………. 

 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale de 

Sarcelles 

 

 

 

 

 

 

 

Christelle KISSANE 

La Directrice Générale 

 

 

 

 

 

Patrick HADDAD 

Le Président 

 



 


